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Premier partenaire financier 
des collectivités, le Département 
est attaché à son rôle d’ensemblier et 
répond toujours présent afin de construire 
un cadre de vie agréable et responsable 
pour les Drômois tout en cherchant 
à engager les transitions nécessaires 
de notre temps à l’échelle des territoires.
C’est en étant convaincu que l’ingénierie 
publique est un service indispensable 
pour répondre aux défis d’aujourd’hui et 
de demain que le Conseil départemental 
a élargi depuis 2018 le déploiement, au 
service des collectivités, d’une expertise 
et de compétences solides pour élaborer 
des projets parfois techniquement ou 

financièrement complexes. En partenariat 
avec onze structures, le Département 
propose des services d’accompagnement 
dans différents domaines, allant 
de la conservation du patrimoine à 
l’assainissement en passant par la voirie 
ou le numérique. C’est ainsi qu’en 2023, 
775 demandes d’accompagnement ont été 
recensées par 231 communes, soit 
63 % des communes du département. 
Ce rapport vous donnera l’occasion d’avoir 
un aperçu exhaustif de ce qui a été accompli 
au cours de l’année précédente. Comptez sur 
le plein engagement du Département 
au service des collectivités pour poursuivre 
en ce sens.

Édité par : Département de la Drôme - Hôtel du Département 26 avenue du Président Herriot 
26026 Valence Cedex 9 Réalisation : Département de la Drôme Mars 2024 Impression : Service 
reprographie du Département, imprimé sur papier contenant du bois issu de forês durablement gérées
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Une démarche partenariale 
conduite par le Département

Afin d’assurer la promotion, développer 
la démarche d’ingénierie publique et animer 
le réseau des partenaires, le Département 
met à disposition des moyens humains et 
financiers et il a mis en place un site internet 
dédié aux collectivités.

Il a également développé une plate-forme 
numérique afin d’assurer un suivi de l’activité 
d’ingénierie publique des services du Conseil 
départemental et de ses partenaires.

Les partenaires s’engagent de leur côté 
à assurer la promotion de l’offre 
d’ingénierie au travers de leurs propres 
canaux de diffusion (site Internet – 
newsletter – rapport d’activité), à saisir 
leur activité au sein de la plate-forme 
et à participer aux différentes actions 
proposées aux collectivités (rencontres 
thématiques, lettres d’information…).

Dans le cadre de cette démarche 
transversale, l’ensemble des contributeurs 
du bouquet de services d’ingénierie 

s’accordent pour apporter une expertise 
conjointe dans le cadre de projets 
nécessitant de multiples compétences.
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11 partenaires extérieurs, 
structures publiques ou para-publiques,
proposent des services en complémentarité de l’offre du Conseil départemental

DANS LE DOMAINE DE L’AMÉNAGEMENT

• Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et d’Environnement de la Drôme (CAUE)*

• L’Agence Départementale d’Information 
sur le Logement (ADIL)*

• Le Syndicat Départemental d’Energies 
de la Drôme SDED, territoire d’énergie* 

• L’Établissement Public Foncier au cœur 
de la Région Rhône-Alpes (EPORA)*

• Drôme Aménagement Habitat (DAH)*

• La chambre d’agriculture de la Drôme*

• La direction des déplacements 
et le service développement agricole 
du Conseil départemental 

• La société d’aménagement foncier
et d’établissement rural (SAFER)*

DANS LE DOMAINE DU COMMERCE, 
DU TOURISME ET DE L’ALIMENTATION

• La Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI)*

• L’Agence d’Attractivité de la Drôme

• La chambre d’agriculture de la Drôme*

• Le service développement agricole
du Conseil départemental

DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE

• Les archives départementales

• Le service des médiathèques

• La conservation du patrimoine

DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ

• La mission départementale redynamisation 
de l’offre de santé territoriale

DANS LE DOMAINE DE L’EAU 
ET DE L’ENVIRONNEMENT

• La Drôme Laboratoire, intégrée dans le GIP 
TERANA depuis le 1er juillet 2023

• Le service gestion de l’eau, le service 
environnement sports nature ainsi que 
la mission embellissement et cadre de vie 
du Conseil départemental

• La Chambre d’agriculture de la Drôme*

DANS LE DOMAINE DU NUMÉRIQUE

• Le Moulin Digital*

• Le Numérian*

• Le Pôle Système d’Information Géographique 
du Conseil départemental
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* Partenaires extérieurs au Département.
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Définition des prestations 
proposées

Conseil
INFORMATION GÉNÉRALE 

SUR LE CADRE JURIDIQUE, 

LE CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE, 

LES ENJEUX, LES ACTEURS 

À MOBILISER D’UN PROJET.

Assistance à maîtr ise d’ouvrage (AMO)
L’ASSISTANT À MAÎTRISE D’OUVRAGE EST UNE PERSONNE PUBLIQUE (OU PRIVÉE) 

ASSISTANT LE MAÎTRE D’OUVRAGE POUR MENER LES ÉTUDES RELATIVES À LA RÉALISATION

 OU À LA CONDUITE D’UN PROJET.

Accompagnement
à la maîtr ise d’ouvrage
de 1er niveau
AIDE À LA DÉFINITION DES BESOINS, 

DES OBJECTIFS DU PROJET DE LA COLLECTIVITÉ. 

RÉFLEXION PRÉALABLE POUR AIDER À LA DÉCISION.



11Maîtr ise 
d’œuvre (MOe)
LE MAÎTRE D’ŒUVRE A POUR MISSION DE CONCEVOIR, 

DE COORDONNER ET DE CONTRÔLER LA BONNE EXÉCUTION 

DES TRAVAUX.

Maîtr ise d’ouvrage
déléguée (MOD)
UN MAÎTRE D’OUVRAGE PEUT CONFIER À UN MANDATAIRE 

L’EXERCICE, EN SON NOM ET POUR SON COMPTE, DE CERTAINES 

DE SES ATTRIBUTIONS POUR LA RÉALISATION D’UN PROJET.

LA DÉLÉGATION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE EST STRICTEMENT 

ENCADRÉE PAR LA LOI SUR LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 

PUBLIQUE (MOP) ; ELLE PREND OBLIGATOIREMENT LA FORME 

D’UNE CONVENTION DE MANDAT.



12
 

Bilan
TOTALITÉ DES DEMANDES 2023 
À L’ÉCHELLE DU DÉPARTEMENT

De manière générale, le volume des demandes a diminué 
par rapport à 2022 (864 demandes). Cette baisse peut 
notamment s’expliquer par le fait que l’on se situe quasiment 
à mi-mandat et que les équipes municipales se consacrent aux 
projets engagés en début de mandat. En outre, le plan de charges 
des équipes des services départementaux ou des partenaires 
ne permet pas d’absorber en totalité des demandes 
d’accompagnement qui s’étalent sur plusieurs années.

775
demandes de collectivités recensées
au sein de la plate-forme
de l’ingénierie publique
(outil au sein duquel sont saisies les missions des différents 
services et partenaires de la démarche) 

Ces données permettent de suivre l’activité 
de l’ingénierie publique au sein du département.

BILAN 2023 INGÉNIERIE PUBLIQUE - COMMUNES
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QUELLES COMMUNES DEMANDEUSES ?

TAILLE DES COMMUNES AYANT FAIT UNE DEMANDE D’INGÉNIERIE PUBLIQUE EN 2023

Communes 
de - 1 000 hab.

Communes entre
1 000 et 5 000 hab.

Communes entre
5 000 et 15 000 hab.

Communes 
de + 15 000 hab.
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231
communes 
soit 63 % des communes
du département,
ont fait une demande 
d’accompagnement en 2023
Aux communes s’ajoutent, les établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) 
du département ainsi que des demandes d’autres 
structures (syndicats en charge des questions 
d’eau et d’assainissement notamment).

57 % des demandes concernent des 
communes de moins de 1 000 habitants 
et 34 % des communes 
entre 1 000 et 5 000 habitants

La démarche d’ingénierie publique continue de 
répondre aux besoins des petites collectivités 
qui ne disposent pas de ressources propres.

133

16
4

78
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RÉPARTITION DES DEMANDES PAR EPCI BILAN 2023

DEMANDES INGÉNIERIE 

PUBLIQUE - EPCI

5 EPCI (Diois, Montélimar Agglo, Porte 
de DrômArdèche, Val de Drôme, Valence 
Romans Agglo) ont fait appel à EPORA ou 
à la SAFER pour un appui concernant des 
problématiques foncières.

L’Agence d’Attractivité de la Drôme poursuit 
son accompagnement des territoires en lien 
avec la démarche d’attractivité initiée au 
niveau départemental.

Comme chaque année, des données 
(parcellaires - IGN) ont été mises à la 
disposition de nombreux EPCI (10) et de divers 
syndicats par le pôle SIG du Département.

Le syndicat NUMERIAN a apporté son appui 
pour mettre en place des applications/outils 
concernant la gestion du droit des sols, 
les questions péri-scolaires, les congés 
auprès de 4 EPCI.

Le Moulin Digital a accompagné la
préparation et la réalisation de plusieurs
évènements digitaux auprès de Valence 
Romans Agglo, de la CC Porte de DrômArdèche 
sur des thèmes variés allant des questions 
d’emploi jusqu’aux problématiques de déploiement 
de l’intelligence artificielle.

Le CAUE  a accompagné 17 collectivités 
dans différentes réflexions d’aménagement 
(projet de crèche à Lus-la-Croix-Haute...), 
accompagnement à la réhabilitation/
restructuration de plusieurs écoles, centres 
culturels, aménagement de centre village.

Le service gestion de l’eau de la direction 
de l’environnement a accompagné 16 nouvelles 
collectivités en AMO pour des conventions 
d’assainissement collectif, ou des schémas 
directeurs en eau potable ou assainissement.

12 établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) drômois ont également bénéficié du bouquet 
de services « d’Ingénierie pour la Drôme ».

NOMBRE 
DE DEMANDES

2 NUMÉRIQUE 
- SIG

EAU ET ASSAINISSEMENT

NUMÉRIQUE 
- DEMAT

TOURISMEMÉDIATHÈQUE

AMÉNAGEMENT

ARCHIVES

LIMITES DES EPCI
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RÉPARTITION DE L’ENSEMBLE DES DEMANDES PAR DOMAINE

6 domaines d’intervention identifiés dans 
le guide de l’ingénierie publique

Numérique : 30 %
Aménagement, logement, habitat, voirie & énergie : 43 %
Culture et patrimoine : 13 %
Environnement (embellissement et espaces naturels 
sensibles), eau & assainissement : 9 %
Commerce, tourisme & alimentation : 4 %
Santé : 1 %

Un sous-détail a été réalisé à partir 
des données transmises par les services 
du Département et les partenaires.

Cette représentation (non exhaustive) permet 
de visualiser globalement le volume d’activités 
de chacun des 6 grands domaines.

La demande d’accompagnement dans 
le domaine du numérique reste élevée en 
raison de la multiplication des outils de 
dématérialisation au sein des structures 
(conseils et accompagnement à la mise en 
œuvre de différents types d’applications...).

Toujours en 2023, de nombreux projets 
d’aménagement de traverses d’agglomération 
et d’accompagnement à l’entretien de la 
voirie ont été menés par la direction des 
déplacements. Territoire d’énergie a réalisé 

des diagnostics et conseils dans le cadre 
de travaux d’économie d’énergie dans les 
bâtiments communaux.

Des projets variés pour le CAUE de la Drôme 
ont nécessité ses compétences en matière 
d’urbanisme (pour l’élaboration, la révision, 
la modification de PLU), d’aménagement 
(bâtiments publics, entrée ou traversée 
d’agglomération) et de paysages.

L’appui d’EPORA et de la SAFER s’intensifie 
dans le contexte de sobriété foncière poussé 
par la loi climat & résilience.

De nombreuses collectivités sollicitent la 
direction de la culture et du patrimoine du 
Conseil départemental pour bénéficier de 
conseils et d’assistance pour des projets 
d’informatisation, de gestion de collections, 
d’aménagement ou d’actions culturelles dans 
les bibliothèques et médiathèques.

La cellule mission santé a accompagné plu-
sieurs projets de maisons de santé pluridisci-
plinaires et la création de cabinets médicaux.

DOMAINE D’INTERVENTION DE L’INGÉNIERIE PUBLIQUE

ARCHIVES 7 %

TOURISME 1 %
SANTÉ 1 %

CULTURE ET PATRIMOINE 3 %

MÉDIATHÈQUE 2 %

ÉNERGIE 18 %

LOGEMENT HABITAT 3 %

AMÉNAGEMENT 21 %

VOIRIE 5 %

EAU ET ASSAINISSEMENT 4 %EMBELLISSEMENT 4 %
ENVIRONNEMENT 1 %

NUMÉRIQUE - DÉMAT 24 %

ESPACES NATURELS SENSIBLES 1 %

NUMÉRIQUE - SIG 5 %
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RÉPARTITION DES DEMANDES 
PAR TYPE DE PRESTATION

Les services du Département et les 
partenaires de l’ingénierie publique ont 
apporté majoritairement du conseil et 
de l’aide à la décision - 63 % (information 
sur la réglementation, le contexte, les 
enjeux d’un projet et l’accompagnement 
à l’identification des besoins et des objectifs) 
dans les projets que souhaitent conduire 
les collectivités (accompagnement 
à la maîtrise d’ouvrage de 1er niveau).

Les collectivités ont été amenées à confier 
des missions d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage A.M.O (études relatives 
à la réalisation ou à la conduite de projets) 
pour de nombreux projets liés à l’eau potable 
et à l’assainissement (notamment réalisation 
de schémas directeurs d’eau potable), 
pour des projets fonciers en milieu rural 
avec l’appui de la SAFER.

Les missions de maîtrise d’œuvre concernent 
essentiellement l’entretien du réseau routier 
communal, l’aménagement de chemins pié-
tonniers ou la réalisation d’aires de station-
nement, prestations proposées 
par la direction des déplacements. 

Lorsque la maîtrise d’ouvrage est déléguée, 
il s’agit généralement de projets importants. 
En 2023, cela a concerné plusieurs travaux 
d’eau potable et d’assainissement portés 
par le service gestion de l’eau de la direction 
environnement et des projets de reconversion 
foncière en milieu urbain avec EPORA.

Le graphique ci-dessus permet d’illustrer 
par domaine le type d’accompagnement 
réalisé en 2023.

PRESTATIONS DEMANDÉES PAR LES COLLECTIVITÉS

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE

16 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

41 %

MAÎTRISE 
D’OUVRAGE DÉLÉGUÉE

15 %

ASSISTANCE 
 MAÎTRISE D’OUVRAGE

6 %

CONSEIL

22 %
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ASSISTANCE 
À MAÎTRISE D’OUVRAGE

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU

CONSEIL

MAÎTRISE D’ŒUVRE
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RÉPARTITION DES DEMANDES 
PAR PARTENAIRE

RÉPARTITION DES MISSIONS PAR PARTENAIRE

CHAMBRE D’AGRICULTURE 
DE LA DRÔME

1 %

SDED - TERRITOIRE 
D’ÉNERGIE DRÔME 

17 %

MOULIN DIGITAL

5 %

SAFER

4 %

SYNDICAT MIXTE 
NUMERIAN 

20 %

DRÔME AMÉNAGEMENT HABITAT 1 %EPORA

14 %

CAUE 

2 %
ADIL 

1 %

CD26 - DIRECTION ENVIRONNEMENT 4 %

CD26 - CONSERVATION DU PATRIMOINE 3 %
CD 26 - DÉVELOPPEMENT CULTUREL 1 %

CD26 - ARCHIVES DÉPARTEMENTALES 7 %

CD26 - MÉDIATHÈQUE 2 %
CD 26 - MISSION AMÉNAGEMENT FONCIER 1 %

CD26 - MISSION SANTÉ 1 %

CD26 - DIRECTION DES DÉPLACEMENTS 4 %

CD26 - DOSIN/SIG 5 %

31 %
de l’accompagnement 
apporté par les services 
du Conseil départemental

et 69 %
par les partenaires
de la démarche d’ingénierie publique.

AGENCE 
D’ATTRACTIVITÉ

2 %

CD 26 - MISSION EMBELLISSEMENT & CADRE DE VIE 5 %
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Actions conduites en 2023
www.collectivites.ladrome.fr 
Ce site internet conçu et réalisé pour les col-
lectivités drômoises, présente l’ensemble de 
l’offre d’assistance technique proposée par 
les services du Département et ses parte-
naires, ainsi que toutes les aides financières 
accordées par le Département, une rubrique 
actualités et un agenda.

40 articles et 16 événements ont été publiés 
en 2023 : à la une, les webinaires organisés 
chaque mois à destination des élus sur 
des thèmes variés, des informations sur les 
appels à projets en cours et les nouveaux 
règlements d’aide départementaux.

PARTENARIAT AVEC AIDES-TERRITOIRES

Le Conseil départemental compte 
parmi les porteurs d’aides partenaires 
d’aides-territoires.fr, la plateforme de 
référence de l’ l’État concernant les aides 
aux collectivités. Les aides départementales 
ont ainsi acquis plus de visibilité et les 
candidatures ont pu être facilitées.

NEWSLETTERS

5 newsletters ont également été diffusées 
aux collectivités en 2023. Ces dernières 
reprenaient les articles marquants du site 
dédié aux collectivités. 

POURSUITE DU PROGRAMME 
D’INFORMATION ET DE SENSIBILISATION 
DESTINÉ AUX ÉLUS

L’objectif du Département et de ses 
partenaires : être aux côtés des élus, 
pour les accompagner dans la réalisation 
de leurs projets.

Les sujets abordés en 2023 : le Fonds 
intempéries, le nouveau protocole 
d’indemnisation départemental pour le foncier 
agricole, la stratégie forêt-bois 2023-2028, 
les dispositifs d’accompagnement pour les 
personnes éloignées du Numérique, le SLIME 
(Service Local d’Intervention pour la Maîtrise 
de l’Énergie), les nouveaux dispositifs d’aides 
en matière d’eau potable et d’assainissement, 
d’intervention en faveur de l’habitat ou 
d’aides aux territoires. 

Ces webinaires, réalisés avec le soutien 
du Moulin Digital, sont accessibles 
en replay au sein du site
«http://www.collectivites.ladrome.fr/» 
www.collectivites.ladrome.fr (714 vues 
constatées pour les 8 séances réalisées 
en 2023).
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Plus d’une centaine d’élus ou techniciens 
a participé aux 7 sessions proposées en 
présentiel par les services Environnement 
Sport Nature, Relations avec les collectivités, 
Habitat – Territoires, la Mission Développement 
Numérique, le service d’assistance technique 
aux exploitants de stations d’épuration 
(SATESE) et les Archives départementales.

RENCONTRES DE L’INGÉNIERIE PUBLIQUE

Organisées le 7 décembre 2023, les 
rencontres départementales de l’ingénierie 
publique abordaient le thème « Face aux 
enjeux de transition, construire ensemble 
une vision stratégique pour la Drôme 
de demain ».

Après la présentation du diagnostic et du 
cadre stratégique, les participants étaient 
répartis sur 3 ateliers : « accélérer et diffuser 
les transitions écologiques » ; « permettre 
à tous les drômois de vivre sur leur territoire » ; 
« conforter les moteurs de l’attractivité 
drômoise ». Il s’agissait d’identifier les risques 
et opportunités pour le département au 

regard des enjeux, de préciser la vision et le 
niveau d’ambition souhaité pour la Drôme 
au regard des défis, les sujets à travailler 
avec les territoires, la gouvernance à mettre 
en place et les leviers pour y parvenir, le rôle 
possible du Département pour accompagner 
l’ambition souhaitée.

Une centaine de personnes a participé 
à cette journée dont 45 élus, représen-
tant 35 communes et 4 communautés de 
communes. 9 conseillers départementaux 
étaient également présents aux côtés de la 
Présidente du Conseil départemental.

LA MISSION EMBELLISSEMENT 
DRÔME & CADRE DE VIE

L’objectif de cette mission est d’apporter 
des conseils aux communes sur les 
thématiques du fleurissement, de la gestion 
des espaces verts et du cadre de vie ; elle 
peut également accompagner les communes 
qui le souhaitent pour obtenir le label 
« Villes et villages fleuris » ou y progresser.

29 communes drômoises ont ainsi été 
visitées au cours de l’été 2023. 

Une rencontre départementale a été 
organisée le 12 octobre 2023 en lien avec 
la gestion de l’eau. Une conférence 
d’Olivier Barrière, expert et spécialiste 
des questions climatiques, ayant pour 
thème « L’eau : une ressource à ménager 
pour cultiver des villes et des villages 
agréables » a été proposée à la centaine 
de participants (acteurs impliqués 
et motivés de différentes communes 
et EPCI).

À cette occasion les villes de Bourg-de 
Péage, Dieulefit, La Bégude-de-Mazenc, 
Montélimar et Valence ont apporté leur 
témoignage.

Une plaquette technique consacrée à l’eau 
a été élaborée, avec l’appui du CAUE et du 
Service Gestion de l’Eau, à destination des 
élus et professionnels en charge de projets 
d’aménagement (traverses d’agglomération, 
projets d’espace public…).
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Perspectives 2024
LES ACTIONS ENGAGÉES DEPUIS 
LA CRÉATION DE LA MISSION 
VONT ÊTRE RECONDUITES

• Animation du site des collectivités 
https://collectivites.ladrome.fr/
avec la publication d’articles et l’édition 
de nnewsletters ;

• Poursuite des réunions d’information et 
de sensibilisation avec les partenaires 
pour guider les élus communaux 
et intercommunaux ;

• Lancement de la mission coordination 
foncière qui permettra de mettre en 
synergie les actions portées par les 
différentes directions concernées par 
les problématiques foncières (Economie 
Emploi Insertion, Déplacements, 
Bâtiments, Environnement, etc.), 
avec en toile de fond l’engagement 
du Département dans une démarche 
de sobriété foncière et d’exemplarité 
dans ses pratiques ;

• Poursuite de la coordination de nos actions 
avec les services de l’État pour articuler 
la démarche d’ingénierie publique portée 
par le Département avec l’Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires 
(ANCT) en Drôme ;

• Développement des interconnexions 
entre les partenaires pour apporter 
des solutions transversales.



I L L U S T R AT I O N
D E S  D E M A N D E S
D ’ I N G É N I E R I E  P U B L I Q U E
PA R  C A N T O N
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Les cartes en annexe à ce rapport illustrent les demandes 
d’ingénierie publique par canton.
À noter que pour les 3 grandes villes drômoises : Romans, 
Valence et Montélimar, les demandes d’accompagnement 
de ces communes sont respectivement représentées dans 
les cantons de Romans, Valence 4 et Montélimar 1.
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Bourg de Péage 

NUMÉRIQUE - SIG 

10 %

CONSEIL 

10 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

80 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

2 communes
concernées

10 demandes
réparties

NUMÉRIQUE - DEMAT

30 %

AMÉNAGEMENT 

10 %

LOGEMENT HABITAT 

10 %

ÉNERGIE

40 %

MAÎTRISE D’ŒUVRE 

10 %

NUMÉRIQUE - DEMAT

NUMÉRIQUE - SIG

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

LOGEMENT HABITAT
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NUMÉRIQUE - SIG 

3 %

INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Crest 

NUMÉRIQUE - DEMAT

5 %

AMÉNAGEMENT

16 %

ARCHIVES 10 %

MÉDIATHÈQUE

5 %

EMBELLISSEMENT 

10 %

LOGEMENT HABITAT

2 %

VOIRIE 10 %

ÉNERGIE 

24 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

16 communes
concernées

36 demandes
réparties

ENS 7%

ÉNERGIE

ARCHIVES

NUMÉRIQUE - SIG

ENS

AMÉNAGEMENT

VOIRIE

LOGEMENT HABITAT

NUMÉRIQUE - DEMAT

MÉDIATHÈQUE

EAU ET ASSAINISSEMENT 

EMBELLISSEMENT

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

11 %

CONSEIL

35 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

5 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

38 %
ASSISTANCE 

À MAÎTRISE 
D’OUVRAGE 

11 %

EAU ET ASSAINISSEMENT 

8 %
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Dieulefit

EMBELLISSEMENT 

8 %

ÉNERGIE 

30 %

NUMÉRIQUE - DEMAT

10 %

ARCHIVES

13 %

CULTURE 
ET PATRIMOINE 

10 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

AMÉNAGEMENT 

17 %

23 communes
concernées

41 demandes
réparties

VOIRIE

10 %

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

VOIRIE

NUMÉRIQUE - DEMAT

EMBELLISSEMENT

ARCHIVES

CULTURE 
ET PATRIMOINE

MÉDIATHÈQUE

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

10 %

CONSEIL

24 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

7 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

56 %
ASSISTANCE 

À MAÎTRISE 
D’OUVRAGE 

3 %

MÉDIATHÈQUE 

2 %
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Diois MAÎTRISE D’OUVRAGE 

DÉLÉGUÉE 

12 %

CONSEIL

3 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

30 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

44 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

34 communes
concernées

64 demandes
réparties

ASSISTANCE 
À MAÎTRISE 

D’OUVRAGE 

11 %

ÉNERGIE 

27 %

EAU ET 
ASSAINISSEMENT 

12 %

AMÉNAGEMENT 

12 %

ARCHIVES

5 %

VOIRIE 

22 %

ÉNERGIE SANTÉ

ARCHIVESAMÉNAGEMENT

VOIRIE

NUMÉRIQUE - DEMAT

EAU 
ET ASSAINISSEMENT

MÉDIATHÈQUE 

3 %

EMBELLISSEMENT 

3 %MÉDIATHÈQUE EMBELLISSEMENT

NUMÉRIQUE - DEMAT 

15 %

ENS 1 %
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Drôme des collines 

30 communes
concernées

100 demandes
réparties

AMÉNAGEMENT 

18 %

ÉNERGIE 

17 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

NUMÉRIQUE - DEMAT

42 %

EMBELLISSEMENT 8 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

15 %

CONSEIL

24 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

22 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

37 %

ASSISTANCE 
À MAÎTRISE 

D’OUVRAGE 

2 %

TOURISME 

1 %

ARCHIVES 

12 %

CULTURE 
ET PATRIMOINE 

1 %
MÉDIATHÈQUE 1 %

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

NUMÉRIQUE - DEMAT

EMBELLISSEMENT

ARCHIVES

CULTURE 
ET PATRIMOINE

MÉDIATHÈQUE

TOURISME
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ÉNERGIE 

29 %

INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Grignan

17 communes
concernées

38 demandes
réparties

SANTÉ 

3 %

ARCHIVES 

3 %

VOIRIE 

8 % AMÉNAGEMENT 

23 %

CONSEIL

16 %

ASSISTANCE À MAÎTRISE 
D’OUVRAGE 

11 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

47 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

EAU ET ASSAINISSEMENT 

3 %

SANTÉ

ARCHIVES

CULTURE 
ET PATRIMOINE

NUMÉRIQUE - DEMAT

EAU ET ASSAINISSEMENT

LOGEMENT HABITAT 

3 %

NUMÉRIQUE - DEMAT 

10 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

18 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

8 %

CULTURE 
ET PATRIMOINE 

18 %

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

VOIRIE

LOGEMENT HABITAT
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Loriol 

5 communes
concernées

19 demandes
réparties

LOGEMENT HABITAT

5 %

MÉDIATHÈQUE 

16 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

EMBELLISSEMENT 

10 %

AMÉNAGEMENT 

37 %

ÉNERGIE 21 %

NUMÉRIQUE - DEMAT

5 %

CONSEIL

22 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

22 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

50 %

ASSISTANCE 
À MAÎTRISE 

D’OUVRAGE 

6 %

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

VOIRIE

LOGEMENT HABITAT

NUMÉRIQUE - DEMAT

EMBELLISSEMENT

MÉDIATHÈQUE

VOIRIE

6 %
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AMÉNAGEMENT 

66 %

INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Montélimar 1

ÉNERGIE

33 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

3 communes
concernées

6 demandes
réparties

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

50 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

50 %

CULTURE ET PATRIMOINE 

1 %

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

CULTURE 
ET PATRIMOINE
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Montélimar 2

ÉNERGIE 

17 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

67 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

3 communes
concernées

6 demandes
réparties

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

33 %

CULTURE 
ET PATRIMOINE 

17 %

AMÉNAGEMENT 

17 %

VOIRIE

17 %

EMBELLISSEMENT 

16 %

SANTÉ 

16 %

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

CULTURE ET PATRIMOINE

VOIRIE

SANTÉ

EMBELLISSEMENT
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ÉNERGIE

16 %

INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Nyons
et Buis les baronnies 

AMÉNAGEMENT 

35 %

ASSISTANCE 
À MAÎTRISE 

D’OUVRAGE 

7 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

30 %CONSEIL 

20 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

43 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

29 communes
concernées

52 demandes
réparties

NUMÉRIQUE - SIG 

9 %

EAU ET ASSAINISSEMENT

13 %

NUMÉRIQUE - DEMAT 

2 %

ARCHIVES 

12 %
CULTURE ET PATRIMOINE 

9 %

EMBELLISSEMENT 

2 %

MÉDIATHÈQUE 

2 %

ÉNERGIE

ARCHIVES

NUMÉRIQUE - SIG

AMÉNAGEMENT

VOIRIE

NUMÉRIQUE - DEMAT

MÉDIATHÈQUE

EAU ET ASSAINISSEMENT 

EMBELLISSEMENT

CULTURE ET PATRIMOINE
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AMÉNAGEMENT 

34 %

INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Romans 

SANTÉ 

3 %
NUMÉRIQUE - SIG

3 %

ÉNERGIE 

11 %

CONSEIL 

18 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 

DE 1ER NIVEAU 

27 %
RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

8 communes
concernées

36 demandes
réparties

NUMÉRIQUE - DEMAT

34 %

LOGEMENT HABITAT

3 %

ÉNERGIE

SANTÉ

NUMÉRIQUE - SIGAMÉNAGEMENT

LOGEMENT HABITAT

NUMÉRIQUE - DEMAT

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

18 %

EMBELLISSEMENT

ASSISTANCE 
À MAÎTRISE D’OUVRAGE 

3 %

EMBELLISSEMENT 

6 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

34 %

CULTURE 
ET PATRIMOINE 

6 %

CULTURE ET PATRIMOINE
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE St Vallier

13 communes
concernées

62 demandes
réparties

ARCHIVES 

3 %

ÉNERGIE 

10 %

AMÉNAGEMENT 

14 %

CONSEIL 

21 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

36 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

SANTÉ 

2 %

NUMÉRIQUE - DEMAT

61 %

LOGEMENT HABITAT

3 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

27 %

ASSISTANCE À MAÎTRISE 
D’OUVRAGE 

5 %

EMBELLISSEMENT 

5 %

CULTURE ET PATRIMOINE 

2 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

11 %

SANTÉ

ARCHIVES

CULTURE 
ET PATRIMOINE

NUMÉRIQUE - DEMAT

EAU ET ASSAINISSEMENT

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

LOGEMENT HABITAT
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Tain l’hermitage 

11 communes
concernées

35 demandes
réparties CONSEIL 

20 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

43 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

ARCHIVES 

11 %

ÉNERGIE 

14 %

NUMÉRIQUE - DEMAT

57 %

TOURISME 

3 %

EMBELLISSEMENT 

9 %

NUMÉRIQUE - SIG

3 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

34 % MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

3 %

CULTURE 
ET PATRIMOINE 

3 %

ARCHIVES

CULTURE 
ET PATRIMOINE

NUMÉRIQUE - DEMAT

ÉNERGIE

NUMÉRIQUE - SIG

EMBELLISSEMENT

TOURISME



37
 

INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Tricastin

CONSEIL 

36 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

55 %

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

7 communes
concernées

11 demandes
réparties

ÉNERGIE

46 %

AMÉNAGEMENT 

18 %
EMBELLISSEMENT 

18 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

9 %

ARCHIVES 

9 %

CULTURE 
ET PATRIMOINE 

9 %

ARCHIVES

CULTURE 
ET PATRIMOINE

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

ENVIRONNEMENT
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Valence 1

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

2 communes
concernées

19 demandes
réparties

NUMÉRIQUE - SIG

11 %
NUMÉRIQUE - DEMAT

5 %

CONSEIL 

10 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

32 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

5 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

53 %

ARCHIVES 

11 %

CULTURE ET PATRIMOINE 

5 %

ÉNERGIE 

5 %

EMBELLISSEMENT 

5 %

VOIRIE

5 %

AMÉNAGEMENT 

53 %ÉNERGIE

ARCHIVES

AMÉNAGEMENT

VOIRIE

CULTURE ET PATRIMOINE

NUMÉRIQUE - DEMAT

NUMÉRIQUE - SIG

EMBELLISSEMENT
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Valence 2

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

3 communes
concernées

10 demandes
réparties

NUMÉRIQUE - SIG

20 %

NUMÉRIQUE - DEMAT

10 %

VOIRIE 

10 %

ÉNERGIE

30 %

AMÉNAGEMENT 

20 %

EMBELLISSEMENT 

10 %

CONSEIL 

10 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

60 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

10 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

20 %

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

VOIRIE

NUMÉRIQUE - DEMAT

NUMÉRIQUE - SIG

EMBELLISSEMENT
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Valence 3

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

4 communes
concernées

11 demandes
réparties

CONSEIL 

18 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

55 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

9 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

18 %

NUMÉRIQUE - SIG

9 %
NUMÉRIQUE - DEMAT

9 %

ARCHIVES 

9 %

ÉNERGIE 

27 %

EMBELLISSEMENT 

9 %

AMÉNAGEMENT 

28 %

LOGEMENT HABITAT

9 %

ÉNERGIE

ARCHIVES

AMÉNAGEMENT

NUMÉRIQUE - DEMAT

NUMÉRIQUE - SIG

EMBELLISSEMENT

LOGEMENT HABITAT
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Valence 4 

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

1 commune
concernée

7 demandes
réparties

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

100 %

AMÉNAGEMENT 

100 %

AMÉNAGEMENT
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INGÉNIERIE POUR LA DRÔME 2023 – BILAN DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SUR LE CANTON DE Vercors
Monts du matin

RÉPARTITION DES INTERVENTIONS PAR DOMAINE

22 communes
concernées

53 demandes
réparties

CONSEIL 

23 %

ACCOMPAGNEMENT 
À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DE 1ER NIVEAU 

50 %

MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 

8 %
MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE 

15 %

ASSISTANCE 
À MAÎTRISE D’OUVRAGE 

4 %

NUMÉRIQUE - SIG

7 %
NUMÉRIQUE - DEMAT

15 % ARCHIVES 

15 %

ÉNERGIE 

30 %

EMBELLISSEMENT 

2 %

AMÉNAGEMENT 

15 %

LOGEMENT HABITAT

4 %

TOURISME 

2 %
VOIRIE

2 %

CULTURE 
ET PATRIMOINE 

4 %
EAU ET 
ASSAINISSEMENT 

4 %

ÉNERGIE

AMÉNAGEMENT

VOIRIE

LOGEMENT HABITAT

EMBELLISSEMENT

ARCHIVES

CULTURE ET PATRIMOINE

NUMÉRIQUE - DEMAT

NUMÉRIQUE - SIG

EAU ET ASSAINISSEMENT

TOURISME



Les partenaires



HÔTEL DU DÉPARTEMENT
26 Avenue du président Herriot
26026 Valence Cedex 9
Téléphone : 04 75 79 26 26
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